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ENTREPRISE MOREL

SA

51 Défrichement portant sur une superficie

inférieure à 25 ha

Défrichement de 0,9 ha sur la commune de LHUIS (01)

Défrichement de 0.9 ha de bois, peuplés de

- Chênaie-charmaie mésoxérophile calcicole;

- Bois occidentaux de Quercus pubescens;

- Bois occidentaux de Quercus pubescens, faciès ouvert;

cf. Carte des formations végétales

:

FIARD Roland, directeur
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Défrichement dans le cadre d'une exploitation de carrière de calcaire

Le phasage du défrichement sera en corrélation avec les 6 phases

quinquennales de la carrière.

Le sens de progression du défrichement est illustré sur le plan du projet.

Est également joint à la présente demande le plan de réaménagement de la

carrière.

Les travaux de défrichement seront réalisés au fur et à mesure de l'avancée

du front de taille de la carrière. Ils s'étaleront sur une durée de 30 ans.

Le défrichement sera réalisé par abattage, débardage mécanisés et arrachage

des souches.

L'enlèvement des grumes se fera par camion grumier par le chemin de

desserte situé au sud.

Ces travaux s'étaleront sur 30 ans.
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Autorisation de défrichement

Autorisation de carrière (ICPE)

Autorisation de défrichement

Superficie défrichée

Commune de LHUIS (01)

Section C

Lieu-dit La Roche Gallu

Parcelle 73 pour partie

5 3035 E 45 45 09 N

X

X

Autorisation de défrichement du 23/02/1983

X

Le défrichement est fonctionnellement lié au renouvellement de l'autorisation d'exploitation

de la carrière de granulats par la société ENTREPRISE MOREL

0.9 ha
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Boisement sur 0.9 ha :

- Chênaie-charmaie mésoxérophile calcicole;

- Bois occidentaux de Quercus pubescens;

- Bois occidentaux de Quercus pubescens, faciès ouvert;

cf. Carte des formations végétales

Ce boisement fait partie d'un bois géré par l'ONF

Les terrains objets du défrichement sont inscrits dans deux ZNIEFF de type II

"Bas Bugey" (NR : 01230003) et "Iles du Haut-Rhône" (NR : 0123).

La ZNIEFF de type I "Défilé de Malarage" (NR : 0119) se situe à une

centaine de mètres au Sud/Ouest des terrains à défricher.

X

X

X

x

x

x

PLU approuvé le 2/03/2001

la zone à défricher est classée NCc, zone dédiée aux carrières
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X

x

x

x

x

Les périmètres de protection éloignée de captage AEP

se situent à 800 m au nord/est du site à défricher

x

Le monument protégé le plus proche est le château de Mésieu,

situé sur la commune de CREYS-MEPIEUX et dont le périmètre

de protection se trouve à 1 200 m au sud du site à défricher

x

X

X

Le SIC FR8201641 "Milieux remarquables du Bas-Bugey" est un site morcelé

dont 1 entité se situe à environ 400 mètres des terrains à défricher.

Un second SIC, FR8201727 "L'Isle Crémieu" se situe à environ 1km du projet.

L'incidence du projet sur ces zones Natura 2000 a été traité dans l'étude

écologique.
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X

Le défrichement entraînera la perte d'habitats de reproduction et/ou

d'hivernage pour :

- 12 espèces d'oiseaux ubiquistes et forestières communes;

- une espèce de papillon diurne : la Bacchante;

- une espèce de reptile : le Lézard vert;

- une espèce d'amphibien : le Crapaud commun

A ce titre une DDEP, détaillant les mesures pour éviter, réduire et

compenser la perte d'habitats, a été déposée en préfecture.

Ces mesures sont présentées au § 7 ci-après.

X Il existe un impact sur les ZNIEFF de type II "Bas Bugey" et "Iles du

Haut-Rhône" car 0.9 ha de boisements situés dans l'emprise seront

défrichés. Cet impact est à modérer au regard de l'étendue de ces

ZNIEFF : 278 432 ha pour la première et 4 407 ha pour la seconde.

Aussi, peu d'espèces citées dans les ZNIEFF ont été inventoriées dans

l'emprise du défrichement. De plus, des mesures (décrites au § 7)

permettent de compenser les impacts sur les habitats et les espèces

concernées par les ZNIEFF.

x

x

Sans objet

Sans objet
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x

Le projet de défrichement entraînera la consommation de

0.9 ha de bois. Cet impact sera compensé par le

reboisement de 4.2 ha :

- 2.5 ha sur la parcelle 644 de la commune de LHUIS,

dans le cadre d'un partenariat avec l'ONF durant

l'exploitation de la carrière,

- 1 ha sera planté ce qui correspondra à un reboisement

clair à l'état final sur le site de l'ordre de 1.7 ha

x

x

x

x

x

x

Les travaux de défrichement sont générateurs de bruit lié

au fonctionnement d'engins mécaniques (tronçonneuse,

tracteur et grumier)

Cet impact sera faible du fait de l'isolement du site et du

caractère temporaire des travaux de défrichement (environ

15 jours tous les 5 ans)

x

Gaz d'échappement des engins utilisés

Cet impact sera négligeable vis-à-vis des riverains dont les

plus proches se trouvent à vol d'oiseau à 1 300 m au nord

et à l'est.
x

x

x
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x

x

Travaux réalisés de jour

x

x

Les travaux généreront uniquement des déchets

végétaux qui sont non inertes et non dangereux

x

Gaz d'échappement des engins utilisés

Cet impact sera négligeable vis-à-vis des riverains dont les

plus proches se trouvent à vol d'oiseau à 1 300 m au nord

et à l'est.

X
Ces derniers seront évacués du site

X
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X

X

Une étude écologique a été menée sur le site de Lhuis et ses abords. Suite à cette étude, la présence

d'espèces protégées a été mise en évidence. En conséquence, un dossier de demande de

dérogation aux articles L.411-1 et L411-2 du code de l'environnement a été rédigé. Ce dossier

décrit les mesures prises pour éviter, réduire et compenser la destruction d'habitats et/ou

d'individus impactés. Outre les mesures d'évitement et de réduction, des mesures compensatoires

proportionnées aux impacts ont été définies. Pour cela, deux conventions ont été établies. La

première convention, signée entre l'entreprise MOREL et l'ONF, permet :

- la réalisation de mesures de gestion et l'entretien de zones boisées en faveur de la Bacchante

(4,6 ha sur les parcelles cadastrale 73 et 294) ;

- la plantation d'essences d'arbres et d'arbustes favorables à l'avifaune (2,5 ha sur le parcelle

cadastrale 644) ;

- la mise en place d'un îlot de sénescence (3,5 ha sur la parcelle cadastrale 73).

La seconde convention a été établie entre l'entreprise MOREL et la commune de Lhuis afin de

s'assurer de la pérennité de ces mesures pendant toute la durée de l'exploitation.

En conclusion, du point de vue écologique, toutes les démarches nécessaires ont été réalisées pour

compenser la perte de 0.9 ha de boisements favorables à la faune protégée locale (Cf. Plan

parcellaire d'implantation des mesures de conservation)

De plus, 1 ha sera planté ce qui correspondra à un reboisement clair à l'état final sur le site de l'ordre

de 1.7 ha (Cf. Plan de réaménagement de la carrière)




